
 

 

L'Agence du revenu du Canada (ARC) a 
publié récemment un bulletin de «Nouvelles 
techniques» dans lequel elle annonce des 
changements à ses politiques administratives 
concernant certains avantages liés à l'emploi. 
Voici un résumé des changements les plus 
significatifs. 
 
Repas et allocations pendant les heures 
supplémentaires 
L'ARC affirmait précédemment que les re-
pas fournis gratuitement et les allocations 
pour repas raisonnables étaient libres d'impôt 
si l'employé travaillait au moins trois heures 
supplémentaires immédiatement après son 
horaire de travail normal, et que les heures 
supplémentaires étaient peu fréquentes ou 
occasionnelles.  
 
À compter de 2009, l'employé n'a à effectuer 
qu'au moins deux heures supplémentaires de 
travail immédiatement avant ou immédiate-
ment après son horaire de travail normal, et 
l'ARC considérera comme raisonnable et, 
par conséquent, libre d'impôt une allocation 
pouvant aller jusqu'à 17 $.  
 
Les heures supplémentaires doivent toujours 
être peu fréquentes ou occasionnelles. 
L'ARC affirme que moins de trois fois par 
semaine d'heures supplémentaires sera géné-
ralement considéré comme peu fréquent ou 
occasionnel. 
 
Programmes de fidélisation /  
points de grand voyageur 
Soutenue en cela par certains cas de jurispru-
dence, l'ARC affirmait précédemment que 
les points de fidélisation comme les points de 
grand voyageur accumulés par les employés 
lorsqu'ils portent sur leur carte de crédit per-

sonnelle des frais de voyage liés à leur emploi 
(dont ils sont remboursés par leur em-
ployeur) constituaient des avantages imposa-
bles lorsqu'ils étaient utilisés pour des voya-
ges ou des achats personnels. 

 
À compter de 2009, l'ARC n'exige plus que 
les points de grand voyageur et autres points 
de fidélisation soient inclus à titre d'avanta-
ges imposables dans le revenu de l'employé 
lorsqu'ils sont accumulés à l'aide de la carte 
de crédit personnelle de l'employé. Cepen-
dant, les points ne seront pas imposables que 
s'ils ne sont pas convertibles en espèces, et 
que le plan ou l'entente n'indique pas une 
autre forme de rémunération ou n'a pas pour 
but l'évitement fiscal. 
 

 
De plus, si l'employeur contrôle les points – 
par exemple, si une carte de crédit de l'entre-
prise est utilisée pour y porter les dépenses et 
que l'employeur permet à l'employé de profi-
ter d'une partie des points à des fins person-
nelles –, l'ARC affirme qu'un avantage impo-
sable continuera de s'appliquer et que la juste 
valeur marchande doit être incluse sur le 
feuillet T4 de l'employé. 
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Véhicule à moteur 
(autre qu'une automobi-
le) fourni par l'em-
ployeur  
Lorsqu'un employeur four-
nit à un employé un véhicu-
le à moteur que ce dernier 
utilise pour ses déplace-
ments entre son domicile et 
son lieu de travail et qu'il 
apporte à la maison le soir, 
l'employé a un avantage 
imposable même si tout 
autre usage personnel du 
véhicule est interdit. 
L'avantage concerne les 
déplacements entre le domi-
cile et le lieu de travail, qui 
sont considérés comme des 
déplacements personnels. 
 
L'ARC a généralement éta-
bli que l'avantage est de 
0,52 $ le kilomètre pour les 
premiers 5 000 kilomètres 
parcourus à des fins person-
nelles (0,56 $ dans les trois 
Territoires canadiens) et de 
0,46 $ pour chaque kilomè-
tre supplémentaire (0,50 $ 
dans les Territoires). (Ces 
taux qui sont révisés an-
nuellement peuvent s'ac-
croître d'une année à l'au-
tre.) Cette règle s'applique 
aux véhicules à moteur 
autres que des 
«automobiles» (terme qui 
est défini dans la Loi de 
l'impôt sur le revenu), ce 
qui signifie qu'elle s'appli-
que à des véhicules comme 
les fourgonnettes et ca-
mions de livraison, les véhi-
cules lourds servant au 
transport de biens ou 
d'équipement, et les véhicu-
les d'intervention d'urgence. 

Les automobiles fournies 
par l'employeur donnent 
lieu à des avantages diffé-
rents, à savoir des frais pour 
droit d'usage et un avantage 
de fonctionnement, comme 
il a été décrit dans notre 
Bulletin de fiscalité du mois 
dernier. 
 
L'ARC accepte maintenant 
que le taux inférieur de 
l'avantage de fonctionne-
ment de 0,24 $ par kilomè-
tre d'usage personnel (qui ne 
s'applique par ailleurs 
qu'aux automobiles) s'appli-
que à ces véhicules à mo-
teur, dans la mesure où les 
conditions suivantes sont 
réunies : 
• le seul usage personnel 
du véhicule qui soit autorisé 
est le déplacement entre le 
domicile et le lieu de travail. 
L'ARC note que cette 
condition doit être consi-
gnée par écrit; 
• l'employeur a de vérita-
bles raisons opérationnelles 
d'exiger que l'employé ap-
porte le véhicule à la maison 
le soir, par exemple s'il a des 
craintes quant à la sécurité 
des outils et de l'équipement 
de l'employeur laissés au 
lieu de travail, ou lorsque 
l'employé travaille sur de-
mande en vue de répondre 
aux urgences (par exemple, 
un employé d'un service de 
distribution de gaz qui a 
besoin du véhicule pour 
répondre aux urgences en 
dehors de ses heures de tra-
vail normales); 
• le véhicule est conçu ou 
aménagé expressément aux 
fins de l'entreprise et est 

fondamentalement essentiel 
à l'exercice des fonctions de 
l'emploi. 
 
Le taux de 0,24 $ le kilomè-
tre s'applique en 2009, mais 
il est révisé annuellement et 
peut changer l'année pro-
chaine. 
 
Cadeaux ou récompenses 
non monétaires 

La politique administrative 
actuelle de l'ARC permet à 
un employé de recevoir cha-
que année, sans impôt, un 
maximum de deux cadeaux 
dont le coût total est de 
500 $ ou moins, pour des 
occasions spéciales comme 
un congé religieux, un anni-
versaire de naissance ou un 
mariage.  
 
Un employé a également le 
droit de recevoir chaque 
année un maximum de 
deux récompenses dont le 
coût total est de 500 $ ou 
moins, en reconnaissance 
de réalisations profession-
nelles telles que l'atteinte 
d'un certain nombre d'an-
nées de service. Si les deux 
cadeaux (ou récompenses) 
coûtent plus de 500 $ au 
total, seul l'un des deux est 
libre d'impôt (dans la mesu-
re où son coût est inférieur à 
500 $) et l'autre est pleine-
ment imposable.  
 
Cette politique continue de 
s'appliquer dans l'année 
2009. Elle ne s'applique pas 
aux cadeaux et récompenses 
monétaires, qui sont norma-
lement imposables.  

MISE À JOUR DE L’ARC SUR CERTAINS AVANTAGES LIÉS À L’EMPLOI  (SUITE) 

C’est dingue 
ce que les 

gens roulent 
vite sur la 
route. Je 

remarque ça 
quand je vois à 
quelle vitesse 
je dois rouler 

pour les 
dépasser. 

 
Philippe Geluck 
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N’offrez plus sa 

première cuillère 

en argent à un 

nouveau-né. 

Faites-lui plutôt 

cadeau d’un fonds 

de pension qui, 

soixante-cinq ans 

plus tard, lui 

assurera un 

troisième âge 

sans souci. 

 

Philippe de Bouvard 
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• En plus de ce qui précè-
de, un prix non monétaire 
distinct pour les années de 
service ou pour souligner un 
anniversaire pourra aussi 
être donné en franchise 
d’impôt dans la mesure où 
sa valeur totale ne dépasse 
pas 500 $.  
• La valeur qui dépasse 
500 $ sera imposable. Afin 
d’être admissible, le prix ne 
pourra viser une période 
inférieure à cinq ans, ou au 
moins cinq années se seront 
écoulées depuis que le der-
nier prix pour années de 
service aura été donné à 
l’employé. 
• La politique qui précède 
ne s’appliquera pas aux em-
ployés qui ont un lien de 
dépendance ou aux person-
nes liées à un employé qui a 
un lien de dépendance. 
• Les articles dont la va-
leur est négligeable ou no-

minale, notamment le café, 
le thé, les tee-shirts compor-
tant les logos de l’em-
ployeur, les grandes tasses, 
les plaques et les trophées ne 
seront généralement pas 
considérés comme un avan-
tage imposable pour les em-
ployés. 
 
La politique administrative 
actuelle de l’ARC quant à 
savoir si les cadeaux et les 
récompenses sont admissi-
bles ne sera pas modifiée.  
 
Par conséquent, les prix liés 
au rendement (par exemple, 
les objectifs de vente) ou les 
récompenses en espèces ou 
en quasi-espèces (comme les 
chèques-cadeaux) conti-
nuent d'être inclus en totali-
té dans le revenu imposable 
de l’employé. 

Cependant, à compter de 
l'année d'imposition 2010, 
l'ARC modifie sa politique 
comme suit : 
• les cadeaux et les ré-
compenses non monétaires 
donnés à un employé sans 
lien de dépendance, peu 
importe le nombre, ne se-
ront pas imposables dans la 
mesure où la valeur globale 
totale des cadeaux et des 
récompenses non monétai-
res donnés à l'employé est 
inférieure à 500 $ par année. 
La valeur totale qui dépasse 
500 $ sera imposable. Ca-
deaux et récompenses sont 
comptés ensemble au regard 
du plafond de 500 $, 
contrairement à ce que pré-
voit la politique actuelle qui 
fixe un plafond distinct de 
500 $ pour les cadeaux et 
pour les récompenses (mais 
pour deux cadeaux ou ré-
compenses seulement). 

AUTRES INFORMATIONS SUR LE CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA RÉNOVATION DOMICILIAIRE 

Le crédit pourra être de-
mandé dans votre déclara-
tion fiscale de 2009 que 
vous produirez au prin-
temps 2010. 
 
Même si le crédit n'a pas 
encore été intégré dans la 
Loi de l'impôt sur le revenu, et 
que l'avant-projet de loi n'a 
pas encore été publié, le 
ministère des Finances et 
l'ARC ont fourni quelques 
détails à son égard.  
 
Le crédit peut être deman-
dé pour des rénovations ou 
des modifications qui ont 

un caractère durable et font 
partie intégrante d'un loge-
ment admissible, qui s'en-
tend en général d'un loge-
ment que vous utilisez à 
des fins personnelles, in-
cluant votre maison et vo-
tre chalet, et le fonds de 
terre fait partie du loge-
ment.  
 
Le crédit correspond à 
15 % des dépenses excé-
dant 1 000 $ sans dépasser 
10 000 $, pour un crédit 
maximal de 1 350 $ (c'est-à
-dire 15 % de 9 000 $). 

Comme nous l'avons signa-
lé dans notre Bulletin de 
fiscalité de mars 2009, le 
gouvernement fédéral a 
annoncé un nouveau crédit 
d'impôt pour la rénovation 
domiciliaire dans son bud-
get de janvier 2009. Le 
crédit se fonde sur les dé-
penses admissibles enga-
gées pour des travaux ef-
fectués ou des biens acquis, 
après le 27 janvier 2009 et 
avant le 1er février 2010, 
en vertu d'un contrat passé 
après le 27 janvier 2009, 
pour votre logement ou un 
autre logement admissible.  
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AUTRES INFORAMTIONS SUR LE CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA RÉNOVATION DOMICILIAIRE (SUITE) 

Rappelez-
vous que le 
chemin du 
succès est 

toujours en 
construction. 

 
Denis Waitley 

• nouvelle voie d'accès 
pour auto ou réfection 
de la surface de la voie 
existante   

• peinture de l'intérieur 
ou de l'extérieur d'une 
maison  

• recouvrements de fenê-
tres directement atta-
chés au cadre de la fe-
nêtre et dont l'enlève-
ment modifierait la na-
ture du logement 

• nouvelle pelouse 

• piscines permanentes 
(creusées et hors-terre)  

• installations électriques 
domestiques comme les 
lampes et les ventila-
teurs 

• coûts des permis, servi-
ces professionnels, loca-
tion d’équipement et 
dépenses accessoires.  

 
L'ARC précise que les dé-
penses suivantes ne sont 
pas admissibles au crédit : 

• meubles, électroména-
gers et matériel électro-
nique audio et vidéo  

• outils  

• nettoyage de tapis et 
nettoyage de la maison  

• contrats d’entretien (p. 
ex. nettoyage du systè-
me de chauffage, dénei-
gement, entretien de la 
pelouse et nettoyage de 
la piscine)  

• frais de financement. 

L'ARC a publié la liste 
suivante des dépenses 
qu'elle considère admissi-
bles au crédit : 

• rénovation de cuisine, 
de salle de bain ou de 
sous-sol  

• tapis neuf ou plancher 
de bois franc neuf  

• cons t ruc t ion  d 'un 
agrandissement, d’un 
garage, d'une terrasse, 
d’une remise de jardin 
ou de rangement, d'une 
clôture  

• réfection de la toiture  

• nouvelle fournaise ou 
chaudière, ou nouveau 
poêle à bois, foyer, filtre 
à eau, chauffe-eau ou 
réservoir à mazout  

En premier lieu, la règle ne 
s'applique pas si vous rem-
boursez la totalité du prêt 
avant la fin de l'année d'im-
position de la société sui-
vant l'année au cours de 
laquelle vous avez obtenu le 
prêt.  
 
Par exemple, si l'exercice de 
la société coïncide avec l'an-
née civile et que vous avez 
obtenu un prêt en janvier 
2009, vous avez jusqu'à la 
fin de l'année civile 2010 
pour le rembourser. Pour 
que cette exception s'appli-
que, le remboursement ne 
peut s'inscrire dans une série 

de prêts et de rembourse-
ments (par exemple, vous 
empruntez un montant une 
année, le remboursez l'an-
née suivante, puis emprun-
tez le montant à nouveau). 
 
En deuxième lieu, la règle 
ne s'applique pas si le prêt 
est obtenu dans le cadre 
des activités de prêt d'ar-
gent de la société et qu'un 
arrangement est conclu de 
bonne foi pour le rembour-
sement dans un délai rai-
sonnable. Cette exception 
s'applique normalement 
aux prêts obtenus de ban-
ques et d'autres institutions 

Montant en principal 
du prêt 

Si vous êtes actionnaire 
d'une société dont vous ob-
tenez un prêt, vous pouvez 
être soumis aux dispositions 
de la Loi de l'impôt sur le reve-
nu concernant les prêts aux 
actionnaires.  
 
Selon la règle générale, le 
montant en principal du 
prêt entre dans votre revenu 
dans l'année où vous l'en-
caissez mais, heureusement, 
quelques exceptions impor-
tantes sont prévues, lesquel-
les sont décrites ci-dessous.  

PRÊTS AUX ACTIONNAIRES 



 

 

PRÊT AUX ACTIONNAIRES (SUITE) 
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Voulez-vous 
compter vos 

amis? 
Empruntez-leur 

de l’argent. 
 

Alexandre Dumas fils 

s'inscrit pas dans une série 
de prêts et de rembourse-
ments. 
 
 
Avantage au titre de 
l'intérêt réputé 

Si la règle relative aux prêts 
aux actionnaires décrite ci-
dessus ne s'applique pas, 
mais que le prêt ne porte 
pas intérêt ou porte intérêt 
à un taux inférieur à un 
taux sans lien de dépen-
dance raisonnable, la règle 
relative à l'avantage au titre 
de l'intérêt réputé prévue 
dans la Loi s'appliquera 
normalement au prêt.  
 
En vertu de cette règle, 
l'intérêt au taux prescrit en 
vigueur pendant que le prêt 
est en cours est inclus dans 
le revenu de l'actionnaire, 
diminué de tout intérêt 
payé sur le prêt dans l'an-
née visée ou au plus tard le 
30 janvier de l'année sui-
vante.  
 
Le taux d'intérêt prescrit 
est ajusté tous les trimes-
tres, et il se situe actuelle-
ment (troisième trimestre 
de 2009) à un creux histori-
que de 1 %. 
 
Si un avantage est inclus 
au titre de l'intérêt réputé, 
mais que le prêt sert à tirer 
un revenu d'une entreprise 
ou d'un bien, une déduc-
tion correspondante au 
titre de l'intérêt réputé se 
traduira par l'inclusion 
d'un montant net nul. 
 
 

EXEMPLE 

Vous obtenez un prêt sans 
intérêt de 10 000 $ de votre 
société le 1er janvier de l'an-
née X.  
 
Nous supposerons que la 
règle habituelle relative aux 
prêts aux actionnaires ne 
s'applique pas, de telle sor-
te que la règle relative à 
l'avantage au titre de l'inté-
rêt réputé s'applique.  
 
Nous supposerons en outre 
que le taux d'intérêt pres-
crit est de 2 % tout au long 
de l'année X et que vous 
avez utilisé l'argent pour 
acheter un bien productif. 
Vous n'aviez rien rembour-
sé du prêt à la fin de l'an-
née X. 
 
Vous inclurez 2 % de 
10 000 $, ou 200 $, dans 
votre revenu de l'année X, 
mais vous aurez droit à 
une déduction correspon-
dante de 200 $. 

financières, mais elle peut 
s'appliquer aussi à toute 
société pour qui le prêt 
d'argent fait partie des acti-
vités courantes. 
 
En troisième lieu, la règle 
ne s'applique pas si l'ac-
tionnaire est un employé, 
qu'il a obtenu le prêt en 
raison de son emploi plutôt 
que de sa participation 
comme actionnaire, et 
qu'une entente est conclue 
de bonne foi pour le rem-
boursement dans un délai 
raisonnable.  
 
Cependant, si l'employé est 
un «employé détermi-
né» (ce qui signifie en géné-
ral un employé qui détient 
au moins 10 % des actions 
de quelque catégorie de la 
société ou qui a un lien de 
dépendance avec la socié-
té), cette exception à la 
règle relative aux prêts aux 
actionnaires s'applique 
seulement si le prêt sert à 
l'acquisition d'une habita-
tion, d'une automobile 
pour usage dans le cadre de 
l'emploi, ou d'actions non 
émises de la société. 
 
Si la règle relative aux prêts 
aux actionnaires s'appli-
que, c'est-à-dire que si au-
cune des exceptions ne 
s'applique, vous obtenez 
une déduction lorsque vous 
remboursez le prêt.  
 
La déduction, qui est égale 
au montant du rembourse-
ment, est demandée dans 
l'année du remboursement, 
mais elle n'est admise que 
si le remboursement ne 
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Beaucoup 

reçoivent des 

conseils, seuls 

les plus avisés 

en tirent profit. 

 
Publius Syrus 

ployeur, l'employé ne re-
çoit pas d'avantage imposa-
ble. Par exemple, si l'adhé-
sion à un club social a pour 
but principalement de di-
vertir les clients de l'em-
ployeur, les droits de mem-
bre ne seront pas imposa-
bles.  
 
De plus, l'utilisation par 
l'employé d'installations 
récréatives ou de condi-

tionnement physique sur 
les lieux de travail de l'em-
ployeur ne donne normale-
ment pas lieu, le cas 
échéant, à un avantage 
imposable pour l'employé. 
En outre, l'ARC a affirmé 
qu'un avantage imposable 
ne sera normalement pas 
imposé si l'employeur fait 
un arrangement avec un 
établissement pour le paie-
ment de droits d'usage des 

Le paiement ou le rem-
boursement des droits d'ad-
hésion ou des droits de 
membre d'un employé à un 
centre de conditionnement 
physique ou un club social 
par son employeur se tra-
duisent normalement par 
un avantage imposable.  
 
L'ARC estime toutefois 
que, si l'adhésion profite 
principalement à l'em-

DROITS D’ADHÉSION PAYÉS PAR L’EMPLOYEUR 

prise (réalisant des profits 
pleinement imposables 
plutôt que des gains en 
capital imposables pour la 
moitié seulement), vous 
pouvez faire un choix rela-
tivement à vos «titres cana-
diens».  
 
Lorsque vous faites le 
choix dans votre déclara-
tion fiscale pour une année 
donnée, tous vos gains sur 
cessions de titres canadiens 
sont des gains en capital 
imposables et toutes vos 
pertes sont des pertes en 
capital déductibles dans 
cette année et dans toutes 
les années suivantes, pour 
le reste de votre vie. 
 
Les titres canadiens com-
prennent les actions de 
sociétés résidant au Cana-
da, les parts et actions de 
fonds communs de place-
ment résidant au Canada, 
et les obligations et titres 
de créance émis par des 
personnes résidant au Ca-
nada. Ils ne comprennent 
pas les «titres visés par rè-

glement», qui incluent les 
actions de sociétés qui ne 
sont pas des sociétés publi-
ques dont la valeur est at-
tribuable à des biens immo-
biliers ou à des avoirs mi-
niers, et les titres de créan-
ce émis par des sociétés qui 
ne sont pas des sociétés 
publiques avec lesquelles 
vous avez un lien de dé-
pendance. 
 
Comme il a été mentionné, 
en faisant ce choix, vous 
vous assurez que tous vos 
gains sur cessions de titres 
canadiens seront traités 
comme des gains en capi-
tal.  
 
L'inconvénient possible 
tient au fait que vos pertes 
en capital déductibles pour-
ront normalement être por-
tées en diminution de vos 
gains en capital imposables 
seulement, et non pas de 
vos autres formes de reve-
nus. De plus, une fois que 
le choix est fait, il ne peut 
jamais être révoqué. 

Lorsque vous achetez et 
vendez des titres tels que 
des actions et des parts de 
fonds communs de place-
ment, le gain ou la perte 
sur la vente constitue nor-
malement un gain ou une 
perte en capital. La moitié 
du gain entre dans votre 
revenu à titre de gain en 
capital imposable, et la 
moitié de la perte est une 
perte en capital déductible. 
 
Cependant, si vos transac-
tions sur titres et votre or-
ganisation à cet égard sont 
si importantes qu'elles 
constituent une entreprise 
aux fins de l'impôt sur le 
revenu (y compris un pro-
jet comportant un risque 
ou une affaire de caractère 
commercial), vos gains 
seront pleinement imposa-
bles comme profits, et vos 
pertes seront pleinement 
déductibles de toutes vos 
autres sources de revenu. 
 
Si vous craignez que vos 
transactions sur titres puis-
sent constituer une entre-

TITRES CANADIENS—CHOIX RELATIF AUX GAINS EN CAPITAL 
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installations, que l'adhérent 
est l'employeur et non l'em-
ployé, et que l'employeur 
permet l'utilisation des ins-
tallations par tous les em-
ployés. L'ARC souligne 
qu'il appartient à l'em-
ployeur et à l'employé de 
déterminer que l'utilisation 
des installations profite 
principalement à l'em-
ployeur. 

Si l'adhésion au club profi-
te principalement à l'em-
ployé, il y aura normale-
ment un avantage imposa-
ble même si l'employeur 
profite indirectement de 
cette adhésion.  
 
Par exemple, si l'em-
ployeur paie les droits d'ad-
hésion d'un employé à un 
centre de conditionnement 

physique et que l'avantage 
principal qui en résulte est 
de permettre à l'employé 
de mieux travailler et d'être 
moins souvent malade, il y 
aura un avantage imposa-
ble même si l'employeur en 
tire un bénéfice indirect, à 
moins que l'adhésion ne 
satisfasse une exigence 
d'emploi particulière  

FRAIS D’ADHÉSION PAYÉS PAR L’EMPLOYEUR (SUITE) 

Évitez  

soigneusement 

de faire du 

sport; 

il y a des gens 

payés pour ça. 

 
Stephen Leacock 

QU’EN DISENT LES TRIBUNAUX?  

comme pension alimentai-
re en vertu des dispositions 
pertinentes de la Loi de l'im-
pôt sur le revenu. 
 
L'ARC a refusé la déduc-
tion et, en appel, la Cour 
canadienne de l'impôt a 
confirmé la décision de 
l'ARC.  
 
La cour a fait valoir que la 
Loi de l'impôt sur le revenu 
ne permet une déduction 
pour pension alimentaire 
que si le paiement est fait 
en vertu d'un accord écrit 
ou d'une ordonnance judi-
ciaire.  
 
En l'espèce, même si l'ac-
cord écrit de 2008 pré-
voyait que le contribuable 
paierait les montants sup-
plémentaires (déjà versés) à 
titre de pension alimentai-
re, les dispositions perti-
nentes de la Loi ne permet-
tent une déduction en pa-
reil cas que si les paiements 
sont faits dans l'année où 
l'accord est conclu ou l'an-
née précédente.  

Par conséquent, les mon-
tants supplémentaires, qui 
avaient été payés de 2004 à 
2006, n'ont pas été admis 
en déduction. 
 
La Cour canadienne de 
l'impôt s'est dite sympathi-
que au contribuable, consi-
dérant en particulier que 
l'ARC ne l'avait pas infor-
mé du délai s'appliquant à 
la conclusion d'un accord 
écrit.  
 
Le contribuable a témoigné 
que, s'il avait été informé 
du délai lors de la vérifica-
tion de son dossier par 
l'ARC, il aurait pu conclu-
re un accord à temps et les 
montants supplémentaires 
auraient été déductibles.  
 
Cependant, la Cour cana-
dienne de l'impôt a conclu 
ne pas avoir la compétence 
de renverser la décision de 
l'ARC sur ces motifs. 
 
 
 

Dans le récent arrêt 
Connor, le contribuable a 
versé à son ex-épouse cer-
tains paiements de pension 
alimentaire en vertu d'une 
ordonnance judiciaire.  
 
De plus, sur les conseils de 
leurs deux avocats, le mari 
a payé certains montants 
supplémentaires à son ex-
épouse en 2004, 2005 et 
2006.  
 
Même si les montants 
avaient été payés au départ 
en vertu d'un accord infor-
mel seulement, le contri-
buable et son ex-épouse 
ont conclu un accord écrit 
officiel en 2008, dans le-
quel le mari  acceptait de 
payer ces montants supplé-
mentaires comme pension 
alimentaire.  
 
Il a tenté de déduire les 
montants supplémentaires 

Paiements supplémentai-
res de pension alimentaire 
au conjoint non déducti-
bles 
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Le présent bulletin résume les faits nouveaux survenus en fiscalité ainsi que les occasions de planification qui en décou-
lent. Nous vous recommandons, toutefois, de nous consulter avant de décider de moyens d'appliquer les suggestions 
formulées dans la présente, pour que nous puissions concevoir ensemble des moyens adaptés à votre cas particulier. 

Marcil Lavallée - Bulletin de fiscalité 

QU’EN DISENT LES TRIBUNAUX ? (SUITE) 

Dans le récent arrêt Doteasy 
Technology, l'entreprise de 
la société consistait à four-
nir des services d'héberge-
ment de sites Web sur In-
ternet et d'enregistrement 
de noms de domaine.  
 
Nombre de ses contrats de 
services s'étendaient sur 
plus d'un an, et l'entreprise 
exigeait le paiement com-
plet des services dès le dé-
but du contrat. L'entreprise 
a déduit une provision 
pour le montant des paie-
ments qui concernaient des 
services à être fournis après 
l'année du paiement, de la 
façon décrite ci-dessus.  
 
Cependant, l'ARC a refusé 
la déduction de la provi-
sion, en faisant valoir es-
sentiellement que les paie-
ments n'étaient pas rem-
boursables et qu'ils avaient 
«qualité de revenu» dans 
l'année de l'encaissement, 
ce qui signifiait, à son avis, 
qu'ils étaient gagnés lors de 

l'encaissement et qu'ils 
n'ouvraient donc pas droit 
à une provision. 
 
Cependant, en appel, la 
Cour canadienne de l'im-
pôt a admis la déduction 
de la provision par le 
contribuable.  
 
La cour a soutenu que les 
dispositions réglementaires 
pertinentes impliquaient 
clairement qu'un montant 
reçu pour des services à 
être fournis après l'année 
de l'encaissement n'était 
pas gagné et que, par 
conséquent, il ouvrait droit 
à la provision. Elle a rejeté 
l'argument de l'ARC selon 
lequel les montants perçus 
d'avance, même pour des 
services à être fournis après 
l'année de l'encaissement, 
pouvaient être considérés 
comme étant gagnés en 
droit avant que les services 
ne soient effectivement 
fournis. 

En vertu de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, si vous exploi-
tez une entreprise et rece-
vez un montant pour des 
biens à être livrés ou des 
services à être fournis après 
l'année de l'encaissement, 
ou que le montant n'est 
toujours pas gagné à la fin 
de l'année de l'encaisse-
ment, vous avez normale-
ment le droit de demander 
une provision égale au 
montant en cause. En d'au-
tres termes, même si vous 
incluez le montant dans 
votre revenu d'entreprise, 
vous pouvez déduire la 
provision, ce qui se tradui-
ra par l'inclusion d'un mon-
tant net nul. La provision 
peut être déduite jusqu'à 
l'année où les biens sont 
livrés ou les services four-
nis et, à ce moment, un 
montant est inclus dans le 
revenu sans provision com-
pensatoire. 

Provision permise pour 
services perçus d’avance 


